
AVIS IMPORTANT 
Le sens unique instauré par la commune concernant 

la rue du Tombois et la rue du Chemineau va 

devenir définitif… 

POUR ACCEDER AU MAGASIN : 

- Passez entre le piquet de béton et le panneau de 

signalisation et longez la façade du magasin => Vous 

accèderez directement au parking latéral arrière. 

- Garez vous devant la façade coté grand route => La 

Commune nous a confirmé qu’aucun procès ne 

pourra être établi pour les clients garés à cet 

endroit. 

- Faites le tour du paté de maison => A la pompe 

prenez à droite,  puis prenez toujours la première à 

droite, vous arriverez directement au parking 

latéral arrière. 

 

N’hésitez pas à demander de plus amples explications,  nous nous ferons un 

plaisir de vous expliquer 
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